
 

Toutes les informations sur les examens professionnels AAP 2023  

58 postes P2 et 29 postes P1 

Ces examens professionnels permettent une évolution de carrière significative, à la fois via le traitement 
budgétaire avec un déroulement de carrière plus favorable, voir nouvelles grilles indiciaires de catégorie B 
pages 33-34 de notre guide DASCO, ICI, mais également par l’augmentation de l’IFSE de 400 euros annuels 
pour le P2 et 600 euros annuels pour le P1.  

Les inscriptions à ces examens professionnels se font en ligne sur le portail Intraparis, jusqu’au vendredi 14 
avril 2023 inclus à 16h, à l’adresse suivante : intraparis/onglet rapido/calendrier concours/rubrique 
examens professionnels.  

En cas de difficultés d’inscription, vous pouvez contacter le bureau des carrières spécialisées : DRH-BCS-
animation@paris.fr. 

Principal.e de 2e classe : 58 postes 

Peuvent participer, tous les AAP cumulant les deux critères suivants au 31 décembre 2023 : avoir au moins 
atteint le 6e échelon de la classe normale et justifiant de 3 ans d’ancienneté en catégorie B.  

Suite à la réforme des grilles de la catégorie B en septembre 2022, peuvent participer à titre transitoire cette 
année, tous les AAP qui auraient atteint au 31 décembre 2023, au moins le 4e échelon de la classe normale 
et justifiant de 3 ans d’ancienneté en catégorie B. 

Le dossier RAEP (coefficient 1) devra être remis par mail avant le mercredi 17 mai 2023 à 16h à l’adresse 
DRH-BCS-animation@paris.fr.  

L’épreuve orale de 20 minutes (coefficient 3) pour les candidat.e.s admissibles aura lieu début octobre 2023.  

Principal.e de 1e classe : 29 postes 

Peuvent participer, tous les AAP P2 cumulant les deux critères suivants au 31 décembre 2023 : avoir au moins 
1 an d’ancienneté dans le 6e échelon du P2 et justifiant de 3 ans d’ancienneté en catégorie B.  

Suite à la réforme des grilles de la catégorie B en septembre 2022, peuvent participer à titre transitoire cette 
année, tous les AAP P2 qui auraient justifié au 31 décembre 2023, d’1 an au moins d’ancienneté dans le 5e 
échelon du P2 et de 3 ans d’ancienneté en catégorie B. 
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Le dossier RAEP (coefficient 1) devra être remis par mail avant le mercredi 17 mai 2023 à 16h à l’adresse 
DRH-BCS-animation@paris.fr.  

L’épreuve orale de 20 minutes (coefficient 3) pour les candidat.e.s admissibles aura lieu début octobre 2023.  

---------- 

Retrouvez sur notre blog : ICI 

• Les fiches de présentation des examens professionnels AAP P2 et P1 2023 
• Les rapports du jury des sessions P2 et P1 2022 
• La composition du jury des examens 2023 

Le SUPAP-FSU toujours à vos côtés pour vous défendre et vous informer ! 

Paris, le 29 mars 2023 

SUPAP-FSU DASCO : 06 46 36 93 97 ou supapfsudasco@gmail.com 
 

 

http://www.supap-fsu.org/2023/03/toutes-les-informations-sur-les-examens-professionnels-aap-2023.58-postes-p2-et-29-postes-p1.html

